
 
 

Comité jeunesse - Foire aux questions 
  
  
1.     Qu’est-ce qu’un Comité jeunesse? 

  
Le Comité jeunesse du Musée de l’Holocauste Montréal est un espace créatif de rencontre, 
d’échange et de réflexion à propos d’enjeux liés à la diversité, l’inclusion, la lutte contre 
l’antisémitisme et le racisme à Montréal. C’est également un lieu où les voix et les 
perspectives de la jeunesse montréalaise seront valorisées et amplifiées à travers une 
démarche participative d’éducation et de création de capsules audiovisuelles sur des enjeux 
clés. 

 
  

2.     Que veut-on dire par une « démarche participative »?  
  
Une démarche participative réfère au processus par lequel les membres du Comité 
prendront des décisions collectives concernant les enjeux et sujets à aborder dans le cadre 
de leurs rencontres. Les membres, épaulé.e.s par une coordonnatrice, seront amené.e.s à 
donner leurs avis et sélectionner de manière démocratique le contenu et le format de leurs 
initiatives. Cette approche, aussi appelée co-créative, permettra aux membres d’explorer 
des thématiques qui leurs sont importantes en lien avec la diversité, s'appuyant sur les 
modes inclusifs de participation et de travail d’équipe.  
 

 
3.     Quels types d’activités seront entrepris par les membres du Comité?  

  
Le contenu et les modalités spécifiques des activités du Comité jeunesse seront le résultat 
d’une prise de décision collective de ce dernier dans le cadre de rencontres de travail.  
  
Les membres du Comité jeunesse seront invité.e.s à co-organiser et prendre part à quatre 
ateliers éducatifs. Deux de ces ateliers porteront sur les questions en lien avec la lutte 
contre le racisme et l’antisémitisme, la discrimination, les droits de la personne, la 
normalisation des discours haineux, ou d’autres sujets similaires. Les deux autres ateliers 
éducatifs viseront à renforcer les capacités des membres en matière de communication, de 
gestion de projet, d’engagement communautaire, etc. 
  
Avec le soutien d’une équipe de vidéastes ainsi que celui de la coordonnatrice, les membres 
du Comité jeunesse participeront également à l’élaboration de quatre capsules vidéo sur 
les enjeux et sujets de leur choix au courant de l’été et le début de l’automne 2021. 
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Les membres du Comité jeunesse seront invité.e.s à présenter les capsules vidéo dans le 
cadre d’un lancement en ligne ainsi que dans le cadre d’une tournée des écoles 
montréalaises durant l’automne et l’hiver prochain. 

 
  
4.     Est-ce que les membres doivent vraiment s’engager pour toute une année au sein du Comité et ce 

pour toutes les activités prévues?  
  

Les activités du Comité jeunesse s’étaleront sur près d’une année, du mois de mai 2021 au 
mois d’avril 2022. Les membres se rencontreront de manière ponctuelle selon un calendrier 
qu’ils/elles auront établi de concert avec la coordonnatrice.  
  
Il est à noter que chaque membre du Comité pourra décider du type d’engagement et du 
niveau de son implication sur la base de leurs intérêts, aptitudes et disponibilité.  
  
En ce sens, les activités du Comité repose sur un travail d’équipe inclusif qui misera les 
motivations et les forces de chacun.e de ses membres.  

  
 
5.     Comment vont se dérouler les activités du Comité? Seront-elles virtuelles ou en présentiel?  

  
Toutes les activités du Comité jeunesse se feront dans le respect des normes sanitaires et 
des besoins spécifiques de chacun des membres du Comité. Il est fort probable que les 
rencontres de travail et les ateliers éducatifs se fassent dans un contexte virtuel.  
  
L’enregistrement des capsules audiovisuelles se fera tout en respectant les normes 
sanitaires du moment.  

  
 
6.     Dois-je être bilingue pour pouvoir m’impliquer?  
  

Il n’est pas nécessaire d’être bilingue pour pouvoir t’impliquer au sein du Comité jeunesse. 
Par contre, une compréhension de base de l’anglais pour les francophones, et du français 
pour les anglophones est recommandée. La coordonnatrice se chargera de faciliter le travail 
et la communication au sein du Comité. Le niveau de bilinguisme n’est pas un critère de 
sélection des membres du Comité jeunesse. 
  
 
 
 
 



 
 
7.     Je souhaite m’impliquer mais je n’ai pas accès à Internet ou à un ordinateur/tablette. Que faire? 

  
Avoir accès à Internet ainsi qu’à un ordinateur portable ou une tablette n’est pas un critère 
pour l’implication au sein du Comité jeunesse. Le Musée s’assurera que les membres qui 
auront été sélectionné.e.s pour faire partie du Comité auront accès au matériel nécessaire 
pour leur participation (par exemple, la location d’équipement). 

 

8.     Suis-je admissible?  
  

Pour faire partie du Comité jeunesse, il faut répondre aux deux critères suivants :  
 être âgé.e de 15 à 19 ans en date du 1er mai 2021; 
  résider ou aller à l’école à Montréal; 

 Si tu es incertain quant à ton éligibilité, il suffit de l’indiquer dans le formulaire en ligne 
(ligne « autre »). Lors de la  sélection des membres du Comité, le Musée s’assurera de 
prendre en compte de situations exceptionnelles, notamment en ce qui a trait à la 
scolarisation et/ou la résidence à Montréal. 
  
 

9.     Dans le formulaire en ligne, il faut répondre à deux questions ouvertes. Quelle est la longueur 
(nombre de mots) idéale pour mes réponses?  

  
Il est important de répondre aux questions du mieux que tu peux et avec tes propres mots. 
Une fourchette de mots est suggérée, soit entre 150 et 300 mots. Certains pourront 
répondre aux questions en quelques phrases alors que d’autres auront besoin de plus de 
mots. Un texte plus long ne constitue pas nécessairement une réponse plus appropriée.  
 

10. Comment puis-je poser ma candidature? 
 
Pour poser ta candidature, il suffit de compléter le formulaire en ligne. Une fois complété, 
tu dois cliquer sur “Soumettre” au bas de la page. Tu recevras une confirmation par courriel. 
Si tu as de la difficulté à compléter le formulaire, n’hésite pas à écrire à Hiba Zerrougui, 
coordonnatrice à l’éducation aux droits de la personne au Musée. 
 
 

11.  Comment sera évaluée ma candidature? Quels sont les critères de sélection?  
  

Plusieurs critères guideront le processus de sélection des membres du Comité jeunesse. 
Parmi ceux-ci, il y a la créativité, l’esprit critique et les motivations des candidats. Avant 
tout, le Comité jeunesse se veut un lieu où des personnes de tout horizon et ayant des 
expériences diverses pourront échanger, dialoguer et collaborer ensemble. La sélection des 
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membres se fera donc avec l’attention particulière de refléter la diversité montréalaise en 
matière sexuelle et de genre, culturelle, religieuse, socio-économique ainsi qu’en termes de 
capacité.  Les membres des communautés autochtones ainsi que les jeunes issus de divers 
parcours migratoires (réfugiés, demandeurs d’asile, immigrants de première génération, 
etc.) sont encouragé.e.s à soumettre leur candidature.  

 
 
 
12.  Quand saurai-je si j’ai été sélectionné.e ou non? When will I know if I was selected? 
  

Tou.te.s les candidats seront contacté.e.s au courant du mois de mai par courriel. 
 
  
13.  Je n’ai pas trouvé la réponse à ma question. Avec qui puis-je communiquer au sein du Musée? 
 

Pour toute autre question, tu peux communiquer avec Hiba Zerrougui, coordonnatrice à 
l’éducation aux droits de la personne au Musée. 
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